
tel parun des Inspecteurs qui seront nommés en vèrtu
de cet Acte. Pourvû de plus que, comme les Bois de con-.
structionf de Pin, les Madriers de Pin, et les Planches de
Pin d'une inférieure ouseconde qualité étoientci-devant
importés,- des pays qui bordent la Baltique, dans la
Grande-Bretagne et l'Irlande,et continuent a etre ven-
dables et utiles pour des objets particuliers, rien en cet
Acte ne s'étendra ni ne sera entendu s'étendre à empe-
cher ou prohiber l'exportat on de cette Province, de
teliBois dé construction de Pin,Madries de Pin et Plan-
ches de Pin d'unis*inférieure ou seconde qualité. Pour.
vû qu'il soit fait une déclaration d'iceux dans l'acquit de
la Douane et le manifeste qui accompagnent iceux par
les Vaisseaux.

Il. Et comme il s'élève souvent des-disputes et des
Procès, entreles acheteurs et les vendeurs de Bois (ou
Lumber)touclhauit sa qualité et ses dimensions,faute d'in-
specteurs et Mesureurs convenables, ]également nom-
més et assermentés pour décider entre eux; Qu'il soit
de plus statué par L'autorité susdite, qu'il sera et pou-
ra être loisible au, Gouverneur, Lieutenant Gouver-
neur, ou à la personne ayant l'administration du Gou.
vernement, pour le tems d'alors, de nommer et ap-
pointer,de tems à autVe, et aussi souvent qu'il.lejugera
nécessaire, une persopne convenable ou Un plus grand
nombre,à chacun des Ports de Québec et de Montréal,
pour être Maîtres laspecteurs et Mesureurs de Plan
chts et Madriers, aussi une personne convenable ou
plus, à chacun des dits Ports, Ipour être Alaîtres Ins-
pecteurs et.Mesureurs de Douves ; aussi une person-
ne convenable, ou plus, à chacun des dits Ioris, pour
être Maîtres Inspecturs .et Miesureurs de I3oi de
construction, ct aussi une-personne convtenal le ou
plus, à chacun des dits Ports, pour être IMaîties Iis
pecteurs et Mesureurs de Mâts et 'Esparres ; pour la-'
quelle lieënce, il leur sera demandé une Som,, e n 'ecé-
dant pas . comme honoraires d'O'fice;
Et il seia du devoir des dites personnes ainsi nommées
respéctivement, de constater diligemment, soigneu-
sement et personnellement, la qualité et les dimensions
des articles soumis à leur inspection comme Maîtres
Inspècteirs et Mesureurs, et après avoir rejeité tout
ce qui, suivant leur j ugement, parohtra,à quelqu'égard
que ce soit, comme devant être, refusé en vertu de cet
Acte, ils doineront un vrai et fidèle état par écrit, des
nombres, qualités et dimensions des aiticles qu'ils
pourront respectivement trouver être marchands,, et
tout tel état duement certifié, sous le seing d'un Maî-
tre Inspecteur et Mesureur, sera final et conclusif en-
tre l'acheteur et le vendeur. Pourvû toujours qu'il
sera et pourra être loisible au Gouverneur, Lieutenant
Gouverneurou à la personne ayant l'adiministration du
Gouvernement de cette Pro,.ince pour le tems d alors,
de nommer desMaîtres Inspectëurs et Mesureurs de
Bois (owLumber) à telle autre place ou places dans cette
Province, qui lui paroîtra convenable ; et dans tous
les cas où il sera asi trouvé convenable, la mëme per-
sonne pourra être licenciée et nommée Maître inspec-
teair de plus d*une de" descriptions de Bois ( ou Lum.
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